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Bonjour à tous.


Je prends le clavier ce matin pour demander vos conseils éclairés.


Hier, un membre de ma famille s'est visiblement fait pirater son ordinateur ou sa boite mail de chez google. Quelqu'un a récupéré toutes ses adresses mail.


En générant des adresses mails proches de l'originale chez notre ami google, il envoie des demandes d'aide financière à tous ses contacts. Quelqu'un a failli mordre à l’hameçon en se rendant à la poste avec 2000 € à verser sur un compte. Le postier à eu la sagesse de lui demander de bien vérifier la source.


D'où mes questions :

1) peut-on demander à google de bloquer la génération de mail autour du nom ?

2) ce membre de la famille étant en France, existe-t-il une procédure à la lancer du côté français ? (je suis moi-même suisse, je ne m'y connais pas trop).

3) avez-vous d'autres conseils ?


Merci.
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